
[Ω!{! ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŀƴƴƻǘŀƛƴǎ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŀ 
ōƛŜƴǾŜƴǳŜ Χ 



[Ω!{! ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŀƴƴƻǘŀƛƴǎ 

/ΩŜǎǘ ǉǳƻƛ Κ 



 
Cette ASA est constituée de 403 membres 
Elle gère 175 ha pour 999 parcelles 
4 canaux la constituent 
{ƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ф Ƴŀƛ нлмс 
Ses textes de références sont :  
- ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴ°2004-632 du 01 juillet 2004 
- ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴ°2006-504 du 03 mai 
- ses statuts 
- son règlement intérieur. 
 

-La création des canaux remonte à 1879 pour certains. 
 
 

¦ƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!{! ƭŜ ǊŜǎǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳƧƻǳǊǎΦΦ 9ƭƭŜ 
constitue une servitude inaliénable. 







ASSEMBLEE DES PROPRIETAIRES 
EXTRAORDINAIRE ς 14h00 

Modification de 2 articles des statuts : 
 

ÅArticle 7 Υ wŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ÅArticle 10 : Composition du syndicat 

Ordre du jour : 



 
Pourquoi cette assemblée 

extraordinaire ? 
« Parce qu'il y a modification de nos 

statuts » 
 Å[ΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƴƻǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ !ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ 

propriétaires tous les ans dans le courant du 1er 
semestre. 

 

ïNous vous proposons de modifier cet article 7 en 
prévoyant une assemblée des propriétaires tous les 2 ans 
dans le courant du 1er semestre pour les raisons suivantes : 

 



Å - réduire la charge de travail des membres du syndic (Organiser une AP 
demande beaucoup de temps) 

 

Å Réduire les frais de fonctionnement (300 ϵ ŘΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘύ 

 

Å La mise en place du site internet des canaux annotains nous permet 
maintenant de mettre en place une information continue. 

 

Å Cette disposition est conforme à la législation : 

 

Å « Périodicité des réunions. Conformément aux nouveaux textes en vigueur, 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎ Τ ǘƻǳǘ ŘŞƭŀƛ 
inférieur entre chaque réunion est valide, tout délai supérieur est illégal. » 

 
Å Et, il est possible à tout moment de provoquer une AP. 

 

 



Vote article 7  

ÅQui est pour la modification de cet article ? 

ÅQui est  contre la modification de cet article ? 

Åvǳƛ ǎΩŀōǎǘƛŜƴǘ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
cet article ? 

 

 
Pour :223 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 



Article 10 : Composition du syndicat 
 

    PROPOSITION 

Å« Les fonctions des membres du Syndicat 
durent 3 ans » 

ÅJe vous propose de passer à 4 ans 

Å« Les fonctions des membres du Syndicat 
durent 4 ans »  

Å Renouvellement par moitié  des membres tous les 2 ans (inchangé) 

 



Vote article 10  

ÅQui est pour la modification de cet article ? 

ÅQui est  contre la modification de cet article ? 

Åvǳƛ ǎΩŀōǎǘƛŜƴǘ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
cet article ? 

 

 
Pour : 223 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 



Comment fonctionne le syndicat  

Å8 titulaires + 4 suppléants 

 

ÅRépartition :  
ï 2 titulaires + 1 suppléant : canal des Gastres 

ï 2 titulaires + 1 suppléant : canal des Granges 

ï 2 titulaires + 1 suppléant : canal de Vélimande 

ï 2 titulaires + 1 suppléant : canal de la Tourtouïre 

Rappel  



Cƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ 



aŀƛǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜǊƳƛƴŞ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ 

ÅLa suite avec : 

 

Å [Ω!{{9a.[99 hw5Lb!Lw9 59{ twhtwL9¢!Lw9{ 

 



ASSEMBLEE ORDINAIRE DES PROPRIETAIRES ς 
15h00 

 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ όнлмсύ 

***  

Election des membres du syndicat 

***  

 Indemnité de mission du président, vice 
Président et membres du syndicat 

***  

Election des membres en remplacement des   
membres démissionnaires du syndicat 

 



Alain RAMOIN 



Å tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

Å!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс 

Travaux réalisés en 2016 
 - curage et débroussaillage des canaux  
 - ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊǘƻǳƠǊŜ  
 

Les travaux  de curage et de débroussaillage représentent un investissement important 
Chaque année. Ces travaux sont inhérents aux canaux gravitaires. Ils sont indispensables au  
bon fonctionnement des canaux et à leur surveillance. 

Le curage et de débroussaillage représentent pour 2016 ς 3 790 ϵ 



      Canaux sous pression 
ÅEn zone urbanisée un canal gravitaire est quasi 

inutilisable 
ÅLa mise sous pression permet des passages sous 

les routes ou les ouvrages d arts donc une 
desserte d adhérents qui étaient privés d eau 
depuis plusieurs années,  une distribution 
ŀƳƻƴǘΤ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Ř Ŝŀǳ 
tŜǊƳŜǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ Ř 
arrosage évite les débordement et réduit les frais d 
entretien. 
Attention lors des écobuages ces tuyaux craignent 
le feu  

 



                    

             Canal de la Tourtouire (réalisation 
2016) 

 
                           Prise d eau sur le Canal des Gastres 

                           (En contrebas de l église de Vers La Ville) 

                          Descente du tuyau dans le vallon Notre 
Dame 

                           Répartition Ouest / Sud au niveau de l 
aqueduc 

                           Fin de desserte Ouest (Maison Corbière) 

                            Fin de desserte Sud ( Croix Romane) 

  

                             



               Incendie Canal des 
Gastres 

                         3 aqueducs gravements endommagés 

                         1 aqueduc détruit 

                         200 mètres de tuyaux D 160 
inutilisables 

                         Les antennes des riverains détruites 

                  Devis de remise en état d un montant de 
38 000ϵ 

                         ¦ƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎΩŜƴƭƛǎŜǊ 



         Réparation Canal des 
Gastres 

               Dés la fin de l Hiver  
Invitation à toutes les bonnes volontés, pour 
acheminer sur place les matériels et matériaux 
nécessaires aux réparations les plus  urgentes 

Appel d offres aux entreprises compétentes pour 
réaliser les travaux de raccordement. 

 L ASA peut apporter son aide techniques (aux 
riverains qui le souhaitent) pour les réparations des 
antennes . 



2016-2017 : 
 - ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ 
de la Tourtouïre 

Le projet de mise sous pression du canal de la Tourtouïre a pu être 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ƭΩ!{!Φ  
Le plan de financement est le suivant : 

ASA (Autofinancement) 13.908 ϵ ht 

Commune 11.431 ϵ ht 

Région 11.431 ϵ ht 

Total 34.770 ϵ ht 



Daniel 
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Répartition des dépenses de 
fonctionnement 2016 

Tableau des dépenses de fonctionnement 2016 

Chap/art Libellé Réalisé 

11 Charges à caractères générales 7 477,13 ϵ 

60632 Fournitures de petit équipement 368,39 ϵ 

6064 Fournitures administratives 661,96 ϵ 

611 Contrat de prestations de services (Fusion ASA) 1 000,00 ϵ 

615232 Entretien et réparation réseaux 3 790,00 ϵ 

616 assurance 275,24 ϵ 

618 Divers 210,00 ϵ 

622 Rémunérations intermédiaires et honoraires (Trésor Public) 101,54 ϵ 

626 frais postaux et frais télécommunication 770,00 ϵ 

6281 concours divers cotisations (FDSIC04) 300,00 ϵ 

12 Charges de personnels, frais assimilés (indemnités de missions) 6 230,04 ϵ 

6413 Personnel non titulaire 5 740,33 ϵ 

6450 Charges sécurité sociale et prévoyance 489,71 ϵ 

67 Charges exceptionnelles (titres annulés sur exercices antérieurs) 71,15 ϵ 

  TOTAL 13 778,32 ϵ 

Q:/AG du 25 novembre 2017/Charges à caractere généreal.pdf


 
[Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!{! : 
 
Elles sont composées en majorité par les redevances syndicales dues par  
ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!{! ς Pour 2016 : 25 594,49 ϵ H.T. 
 
[Ω!{! ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Τ ŜƭƭŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜǎΦ 
 
Les emprunts si besoin. 
 



!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ  ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ нлмс 
 présenté par le Président : 
  

Pour : 223 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 



Travaux réalisés en 2017 ς tƻǳǊ ƛƴŦƻ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Τ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘŜǊƳƛƴŞŜΦ 
 
 - Curage et débroussaillage des canaux 
 - Réparation des canaux suite aux intempéries 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜǎ DǊŀƴƎŜǎ  
   

La remise en état suite aux intempéries des canaux de Vélimande et des Gastres 

[Ω!{! ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜǎ DǊŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ 
ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴƻǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴƻǘ 
ŀŎŎŜǇǘŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ Τ ƭΩ!{! ǇǊŜƴŘ Ł ŎƘŀǊƎŜ 
la mise en place du réseau. 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ΧΦ ----Ą 



ARTICLE 15  ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT (pour mémoire) 
  
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ но ŘŜ ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ нллп Ŝǘ ну 
du Décret du 3 mai 2006, notamment : 
  
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞǇŀǊŜ Ŝǘ ŜȄŞŎǳǘŜ ƭŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ; 
Lƭ ŎŜǊǘƛŦƛŜΣ ǎƻǳǎ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ; 
Il en convoque et préside les réunions ; 
Lƭ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ; 
Le Président gère les marchés de travaux, de fournitures et de services qui lui sont délégués par le syndicat. Il est la 
personne responsable des marchés ; 
Lƭ ǘƛŜƴǘ Ł ƧƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƴƻƳƛƴŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
parcellaire ; 
Lƭ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
déposés au siège social ; 
Lƭ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ƭƛǉǳƛŘŜ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ; 
Il prépare et rend exécutoires les rôles ; 
Lƭ ǘƛŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ; 
Il recrute, gère et affecte le personnel. Il fixe les conditions de sa rémunération. Le cas échéant, il élabore le règlement 
intérieur du personnel ; 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŜΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 
compte administratif ; 
tŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ŜƭƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Ŝƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜΦ Lƭ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ƻǳ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ 
Propriétaires ; 
Le Président peut déléguer certaines de ses attributions à un directeur nommé par lui et placé sous son autorité ; 
Le Vice-président supplée le Président absent ou empêché. 
 



Président 
 
 
Vice-président 
 
 
 
 
 
Responsables de canaux 
 
 
 

CƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мр ŘŜ ƴƻǎ 
statuts , relevé des échelles de mesure 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ǇŜǘƛǘŜǎ 
réparations, fait respecter les règlements de 
ƭΩ!{!Σ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜΦ 
 

Correspondant direct des usagers 
Contrôle le bon fonctionnement des canaux, 
petits dépannages sur les conduites, ouverture 
Ŝǘ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǳǊƎŜ ŘŜǎ 
conduites, tournées de surveillance des 
canaux, alerte en cas de problème 

Proposition de partage du travail 



Lƭ ƴƻǳǎ ǇŀǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ŘΩŀƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŀǳȄ 
membres du Syndic qui acceptent de prendre en charge la bonne marche des 
canaux ; notre proposition est la suivante : 

Indemnité annuelle de fonction pour le Président de : 800 ϵ 
 
Indemnité annuelle de fonction pour le Vice-président de : 500 ϵ 
 
Indemnité annuelle de fonction pour le responsable du canal des Gastres de : 300 ϵ 
Indemnité annuelle de fonction pour le responsable du canal de la Tourtouïre de : 300 ϵ 
Indemnité annuelle de fonction pour le responsable du canal des Granges de : 300 ϵ 
Indemnité annuelle de fonction pour le responsable du canal de Vélimande de : 300 ϵ 
 
 

Je vous propose de passer au vote des indemnités de fonction 



[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘΣ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ǎǳǊ 
ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ 
mandat, à raison de leur activitéΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝǎǘ 
ŞǾŀƭǳŞ Ł улл ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмтΦ 

Pour : 201 
Contre : 22 
 0Abstention : 0 
 



[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘΣ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ǎǳǊ 
ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǳ ±ƛŎŜ-président, pour la 
durée du mandat, à raison de leur activitéΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜ 
Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Ł рлл ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  

Pour : 201 
Contre : 22 
Abstention : 0 
 



[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ǎǳǊ 
ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǳȄ ǉǳŀǘǊŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 
ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƴŀƭΦ 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ :  
Un membre du syndic peut prendre en charge plusieurs canaux ; 
ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ŎǳƳǳƭŀōƭŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмуΦ 
Syndic en charge du canal des Gastres : 300 ϵ 
Syndic en charge du canal des Granges : 300 ϵ 
Syndic en charge du canal de Vélimande : 300 ϵ 
Syndic en charge du canal de la Tourtouïre : 300 ϵ 

Pour : 201 
Contre : 22 
Abstention : 0 
 



4 - Election des membres démissionnaires du syndicat 

Lors de la fusion des 4 canaux et de la mise à jour de nos statuts en 2016,  
certaines personnes ont accepté un mandat syndical par manque de 
Ǉƻǎǘǳƭŀƴǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
démissionnaires. 
Suite à la démission de Mrs RICHAUD Jean, FENOUIL Jean, MARIE DIT 
MOISSON Geneviève, MENGEAUD Gilbert en tant que syndic titulaire 
--- et 
Mrs GRENET Henri, HONNORATY Jean-Luc, Mme GERIFALCO Monique en 
tant que syndic suppléant, 
 
 ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ о ƳŜƳōǊŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǘ 
4 membres suppléants. 
 
Nous allons donc procéder au remplacement de ces membres ; les postes à 
pourvoir sont les suivants : 



!ǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Χ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Candidatures de syndics titulaires - 5 

Candidatures de syndics suppléants - 4 

Canal Poste Nom Prénom 

Vélimande Titulaire SCHECK Daniel 

Titulaire BREMOND Daniel 

Suppléant SIGAUD Jacques 

Granges Titulaire GEISER Michel 

Titulaire LAURENT Evelyne 

Suppléant JACOMET Sébastien 

Tourtouïre Titulaire GRENET Henri 

Titulaire CALVI Charli 

Suppléant COZZI Jean-Yves 

Gastres Titulaire RAMOIN Alain 

Titulaire HONNORATY Jean-Luc 

Suppléant COZZI Michel 



4 - Election des membres démissionnaires du syndicat 

Lors de la fusion des 4 canaux et de la mise à jour de nos statuts en 2016,  
certaines personnes ont accepté un mandat syndical par manque de postulants 
Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 
Nous allons donc procéder au remplacement de ces membres ; les postes à 
pourvoir sont les suivants : 

Mrs HONNORATY Jean-Luc, GRENET Henri, BREMOND Daniel, CALVI Charlie présentent 
leur candidature au poste de syndics titulaires. 
Mrs COZZI Michel , SIGAULT Jacques, COZZI Jean-Yves, JACOMET Sébastien présentent 
leur candidature au poste de syndics suppléants 
Sont élus pour un mandat de 4 ans :  
Syndics titulaires : Mrs HONNORATY Jean-Luc, GRENET Henri, BREMOND Daniel, CALVI 
Charlie 
Syndics suppléants : Mrs COZZI Michel , SIGAULT Jacques, COZZI Jean-Yves, JACOMET 
Sébastien 
  
 
 



Nouvelles adhésions 

[ŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎΦ  
En effet la mise sous pression du réseau permet de desservir de nouvelles 
parcelles. 

Cela représente 3.5 ha et 680 ϵ de cotisations supplémentaires 

Q:/AG du 25 novembre 2017/Arreté préfectoral nouvelles adhésions 2017.pdf


Projets à venir :  

Reprise du canal de Vélimande ; ce canal qui va maintenant alimenter le 
Ŏŀƴŀƭ ŘŜǎ DǊŀƴƎŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ 
Pour les adhérent de Vélimande et des Granges. 
Une reprise totale est nécessaire pour y parvenir. Son profil a été 
perturbé par les nombreux glissement de terrains depuis des années. 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

De même, le canal des Gastres alimente le canal de la Tourtouïre et doit lui aussi 
ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŘŜǎ DŀǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊǘƻǳƠǊŜΦ 
Sa mise sous pression a maintenant quelques années et une révision est 
nécessaire. Notamment au niveau des vannes et martelières. De même, de 
nombreuses portions sont à revoir. 

[ΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜǎ Scaffarels ŀ ŘŞǘǊǳƛǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƴƻǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ǿŀ 
ŦŀƭƭƻƛǊ ŎƘŀƴƎŜǊΦ 9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜΣ ƭΩ!{! Řƻƛǘ 
avancer les travaux. 



Rappel de nos statuts 

{Ŝƭƻƴ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴ°2004-632 du 01 juillet 2004 : 
 
« [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŞǊƛǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ŘŜ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜǎ ŀǳȄ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǎǳƛǾŜƴǘΣ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴŀƛƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŀǎǎŜƴǘ ώΧϐ ». 
!ƛƴǎƛ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ƭŀ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ 
ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǳǘƛƭƛǎŜ ƻǳ ƴƻƴ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ όƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ 
des propriétaires étant destinées à son entretien).  
 



Rappel de nos statuts 

Rappels très importants : 
  
[ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǘŜǊ ǉǳƻƛ  ǉǳŜ  ŎŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ 
/ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ ƻǳ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Υ 
Article 13 Υ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜΣ ƭΩŀŘƘŞǊŜƴǘ Řƻƛǘ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ƻǳ ǇŀǊ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩ!{!Σ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǎŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀŘǊŜǎǎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
été informé en temps voulu de ce changement, toutes les correspondances, notifications et rôles seront valablement 
ŜƴǾƻȅŞǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜΦ [ΩŀŘƘŞǊŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus, sa nouvelle adresse ne 
pourra pas contester les pénalités et les divers frais inhérents au non-paiement des redevances dans les délais 
prescrits.  
Article 14 : Mutations des parcelles 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ!{! ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ !ƴƴƻǘŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǘƻǳǘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ όǾŜƴǘŜΣ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ŎŜǎǎƛƻƴΧύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇŀǊ 
ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǘŀƛǊŜ ƻǳ ŎƻǇƛŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ  
A défaut, le propriétaire initial restera considéré comme le seul adhérent par le Syndicat et de ce fait sera redevable 
des taxes inhérentes aux parcelles cédées. 
tƻǳǊ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ лм Ƴŀƛ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊƾƭŜ ŞƳƛǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 
Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǾŜƴŘŜǳǊ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƴƻǘŀƛǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǊŞŘƛƎŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ 
vente, des taxes et éventuelles servitudes existantes. Les propriétaires devront, dans ce cas, dénoncer au nouvel 
ayant-ŘǊƻƛǘΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎΦ /Ŝƭǳƛ-ci devra les respecter en lieu et place du propriétaire cédant. Le 
ŎŞŘŀƴǘ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ 9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!{! ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎƛ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ Ł ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊΦ 
[Ŝǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!{! Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ н Ƴƻƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
recouvrement. Elles ne seront plus traitées après ce délai. 
 



Rappel de nos statuts 

ARTICLE 4 des Statuts  h.W9¢ 59 [Ω!{{h/L!¢Lhb 
  
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!{! ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ !nnotains (canal des Gastres, canal 
de la Tourtouïre, canal de Vélimande et canal des Granges) et des ouvrages associés destinés au transport et à la distribution dΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 
  
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ou les extensions qui pourraient 
ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
  
! ǘƛǘǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭ Ŝǘ ƳŀǊƎƛƴŀƭΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ de son objet principal ou qui en 
sont le complément naturel. 
 

Article 28 du RI : Entretien des réseaux secondaires par les propriétaires 
  
[Ω!{! ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ {ƛ ƭΩ!{! Ŏƻƴǎǘŀǘŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
avant la date de mise en eau du réseau, celle-ci se réserverait le droit, après   une première mise en demeure, de faire réaliser les travaux par une entreprise 
spécialisée au frais exclusifs des propriétaires riverains concernés. 
 

[Ŝǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ!{!Φ 
Les conduites sous pression déposées hors des canaux principaux sont à la charge des 
adhérents. Cela inclus les vannes et robinets 



Les redevances syndicales 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  ŘŜ ƭΩ!{!Φ 
Les cotisations sont envoyées à la fin du 1er semestre ou début du 2eme semestre. 
Les tarifs en vigueur sont les suivants : 



Site internet : 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ!{! ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŀƴƴƻǘŀƛƴǎ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Υ 
vous y trouverez toutes les informations légales et autres ; je vous invite à le 
visiter régulièrement. Vous y trouverez également les messages importants 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Χ 

http://annot -canaux.com/ 



{ǳƛǘŜ ΧΦ 

http://www.annot.com/annot-mairie-municipalite/ASA-canaux-annotains-association-syndicale-autorisee-
canal-irrigation 

Nos documents sont également disponibles quelques  temps encoresur le site de la municipalité 
ŘΩ!ƴƴƻǘΦ  tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŀƴƴƻǘŀƛƴǎ ǎŜǊŀ ǾƛǎƛōƭŜΦ 

¦ƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ōƻƛǘŜ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 
sur la façade de la mairie. Tous les documents légaux y sont 
affichés 
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Cƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƳŜǊŎƛŜƳŜƴǘǎ Χ 

!ǾŜŎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǎȅƴŘƛŎΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ŎŜǎ 
réunions. 

Nous voudrions également adresser un grand remerciement 
Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ!ƴƴƻǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƳŝƴŜ Ł 
ƭΩ!{! Τ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ όƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳύ Ŝǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ 
moral qui nous aide à mener notre mission à bien. 
Un grand merci à eux. 

bƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩ!{!Σ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƴƻǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƴƻǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ [ŀ ōŀǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ne fait que commencer. 


